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Un atlas pour…. 

Valoriser les résultats du recensement et dresser un 

portrait actualisé de l’agriculture en Aquitaine 

Rendre accessible ces résultats au plus grand 

nombre : 
 Acteurs du monde agricole, 

 Organisations professionnelles, pouvoirs publics 

 Grand public… 

Permettre l’appropriation rapide par le 

lecteur des informations relatives à une 

thématique 
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Le portrait de l’agriculture 

d’Aquitaine…. 

120 pages réparties en 5 chapitres… 
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De nombreuses thématiques 

Les « incontournables » : statuts juridiques, main d’œuvre, utilisation du sol, 

commercialisation, OTEX, principales productions animales et végétales… 

Des données de cadrage pour replacer la problématique agricole dans le 

contexte régional 

Des thèmes d’actualité : circuits courts, diversification, Internet, estives, 

signes de qualité, agriculture bio, irrigation, etc.  

Des productions dont on parle habituellement peu :  apiculture, kiwi, fruits à 

coque, équidés, lapins,… 
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61 fiches thématiques… 

Bandeau illustré en 

fonction des thématiques 
Repère 

sommaire 

Analyse 

qualitative 

Chiffres-clés 

Encart 

méthodo Carte 



Recensement de l’Agriculture : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt d’Aquitaine 

3 types de  cartes… 

Analyses thématiques 

conventionnelles 

Cartes carroyées Cartes lissées 

Réalisées au canton 

S’affranchissent des limites 

administratives 

car réalisées à partir de la 

géolocalisation  

du siège d’exploitation. Les 

analyses thématiques sont 

réalisées à partir d’une grille de 

carroyage (maille 1 km2) 

Comptage du 

nombre de 

siège / maille 

Analyse 

thématique par 

classe : 0, <3,  

>3 de la grille 
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Affectation d’1 valeur au 

siège 

Répartition décroissante 

de la valeur dans un 

cercle de rayon donné 

Mesure de la somme des 

valeurs dans chaque 

maille 

Analyse par tranche de 

classes de la « densité 

estimée » dans chaque 

maille 
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Index thématique 

Retrouver aisément 

l’information sur une 

thématique donnée…  

dans l’ensemble du 

document… 
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Moyens humains mis en oeuvre 

Chantier démarré en janvier 2012 et 

terminé fin juillet qui a mobilisé : 

 Rédaction : 5 personnes 

 Cartographie : 2 personnes 

 PAO – Édition : 3 personnes 

 Relecture : 4 personnes + relectures 

    croisées 
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Diffusion 

Tirage papier : 500 exemplaires 

Mis à disposition sous forme 

électronique depuis le site Internet de 

la DRAAF Aquitaine (fiches pdf) :  

www.draaf.aquitaine.agriculture.gouv.fr 

D’ores et déjà catalogué  

dans PIGMA, par moissonnage 

du catalogue ADELIE utilisé par les services de 

l’Etat : DRAAF, DREAL, DDTM … 

 

Prochaine étape :  

Accéder aux cartes 

géoréférencées depuis PIGMA … 
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Accès ADELIE-PIGMA 
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Accès ADELIE-PIGMA 
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Accès ADELIE-PIGMA 
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Accès ADELIE-PIGMA 
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Usages possibles 
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Merci de votre attention … 


